COMPTE RENDU

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE LANGERON

REUNION DU 20 mars 2026
Etaient présents :

L’an deux mille vingt six, le vendredi vingt mars, à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de la Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de monsieur David VERRON, maire sortant.
Convocation du 16/03/2026.

Etaient présents 

 Monsieur Benoît FRIAUD, monsieur Pascal MARIDOR, monsieur Bernard PICOURET, monsieur Joël GALLET, monsieur David KLIMCZAK et monsieur David VERRON. 

Madame Hélène GOZARD, madame Isabelle CAQUET, madame Angélique VIEIRA, madame Annie MANGEMATIN et madame Sonia TILLIER. 

Secrétaire de séance : madame Isabelle CAQUET

La séance a été ouverte sous la présidence de monsieur David VERRON, Maire sortant, qui, après l'appel nominal, a donné lecture des résultats constatés aux procès-verbaux des élections et a déclaré installer :

Monsieur Benoît FRIAUD, monsieur Pascal MARIDOR, monsieur Bernard PICOURET, monsieur Joël GALLET, monsieur David KLIMCZAK et monsieur David VERRON. 

Madame Hélène GOZARD, madame Isabelle CAQUET, madame Angélique VIEIRA, madame Annie MANGEMATIN et madame Sonia TILLIER. 

dans leurs fonctions de conseillers municipaux. 
Madame Hélène GOZARD, doyenne d’âge parmi les conseillers municipaux, a présidé la suite de cette séance en vue de l’élection du maire.
Le conseil municipal a choisi Madame Isabelle CAQUET pour secrétaire de séance.

 
Il est dès lors procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires,
après un appel à candidature. 
Election du maire : 
Premier tour de scrutin

La Présidente, après avoir donné lecture des articles L 2122-7, L 2122-8 et L 2122-10 du Code général des collectivités territoriales, a invité le conseil à procéder à l'élection d'un Maire conformément aux dispositions prévues par l'article L 2122-7 de ce code. 

Monsieur David VERRON se porte candidat.

Après dépouillement, les résultats sont les suivants :
- nombre de bulletins : 11
- bulletins blancs ou nuls : 0
-suffrages exprimés : 11
- majorité absolue : 6
  A obtenu : 
- Monsieur David VERRON: voix 11
Monsieur David VERRON, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Maire, et a été installé.
Monsieur David VERRON a déclaré accepter d’exercer cette fonction. (délibération 2026/03-01). Il reprend la présidence du conseil municipal.
 
 création des postes d'adjoints :

Monsieur le Maire rappelle que la création du nombre d'adjoints relève de la compétence du Conseil Municipal.

En vertu de l'article L 2122-2 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil Municipal détermine librement le nombre d'adjoints sans que celui-ci puisse excéder   30 % de l'effectif légal du Conseil Municipal.

Ce pourcentage donne pour la commune un effectif maximum de trois adjoints.

Il est proposé la création de deux postes d'adjoints.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l'unanimité des membres présents, la création de deux postes d’adjoints au maire. (Délibération 2026/03-02)
l'élection des adjoints :
Monsieur le Maire rappelle que l'élection des adjoints intervient par scrutins successifs, individuels et secrets dans les mêmes conditions que pour celle du Maire. Les adjoints prennent rang dans l'ordre de leur nomination et il convient par conséquent de commencer par l'élection du Premier Adjoint. Il est dès lors procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires.
Après un appel de candidature, il est procédé au déroulement du vote.

· Election du Premier Adjoint :
Candidat : Isabelle CAQUET
Après dépouillement, les résultats sont les suivants :
- nombre de bulletins : 11
- bulletins blancs ou nuls : 1
- suffrages exprimés : 10
- majorité absolue : 6


- Madame Isabelle CAQUET a obtenu : 10 voix 
Madame Isabelle CAQUET ayant obtenu la majorité absolue est proclamé Premier Adjoint au maire.


· Election du Second Adjoint :
Candidats : monsieur Benoit FRIAUD

Après dépouillement, les résultats sont les suivants :
- nombre de bulletins : 11
- bulletins blancs ou nuls : 0
-suffrages exprimés : 11
- majorité absolue :  6


- Monsieur Benoit FRIAUD a obtenu 11 voix. 
 Monsieur Benoit FRIAUD ayant obtenu la majorité absolue est proclamé Deuxième Adjoint au maire.

Les intéressés ont déclaré accepter d’exercer ces fonctions. (Délibération 2026/03-03)
DELEGATIONS AUX ADJOINTS :
Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il donne sous sa surveillance et sa responsabilité, conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, délégation pour toutes signatures et autres délégations aux deux adjoints par arrêté municipal : Madame Isabelle CAQUET et Monsieur Benoit FRIAUD (Délibération 2026/03-04)
MONTANT INDEMNITÉ DU MAIRE ET DES ADJOINTS

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2123‑20 à L 2123‑24‑1 ;

Considérant que le code susvisé fixe des taux maximaux et qu’il y a donc lieu de déterminer le taux des indemnités allouées au maire, aux adjoints.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

DÉCIDE :
-de fixer le montant des indemnités à compter de la date d’installation du conseil municipal pour les fonctions de maire, d’adjoint, dans la limite de l’enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités maximales susceptibles d’être allouées aux titulaires de mandats locaux, aux taux suivants :

Taux en pourcentage de l’indice brut terminal de la fonction publique (1027), conformément au barème fixé par les articles L 2123‑23, L 2123‑24 du code général des collectivités territoriales :

Maire : 28.10 %
1er et 2e adjoints : 10.89 %
-  Dit que les crédits nécessaires seront inscrits au sous-chapitre.6531 du budget communal.

Un tableau récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres du conseil municipal est annexé à la présente délibération. (Délibération 2026/03-05)
TABLEAU RECAPITULATIF DES INDEMNITES

(Article 78 DE LA LOI 2002-276 du 27 février 2002 - article L 2123-20-1du CGCT)
POPULATION (totale au dernier recensement 356)
I - MONTANT DE L'ENVELOPPE GLOBALE (100 % de l’indemnité maximal)
Soit : indemnité (maximale) du maire + total des indemnités (maximales) des adjoints ayant délégation 
II - INDEMNITES ALLOUEES

A. Maire :

	Nom du bénéficiaire 
	Indemnité (allouée en % de l'indice 1027 en vigueur)



	Mr VERRON David
	28.10 %


B. Adjoints au maire avec délégation (article L 2123-24 du CGCT)

	Nom du bénéficiaire  
	Indemnité (allouée en % de l'indice 1027 en vigueur)


	Total en %



	1er adjoint :

Mme CAQUET Isabelle


	                       10.89 %
	                 10.89 %

	2 e adjoint :

Mr FRIAUD Benoit


	                       10.89 %
	                 10.89 %

	Total      =


	
	                  21.78 %


Enveloppe globale :  28.10 % pour le maire et 21.78 % pour les adjoints

DELEGATIONS CONSENTIES AU MAIRE

PAR LE CONSEIL MUNICIPAL
M. le Maire expose que les dispositions du code général des collectivités territoriales (article L 2122-22) permettent au conseil municipal de déléguer au maire un certain nombre de ses compétences.

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents, pour la durée du présent mandat,
de confier au Maire les délégations suivantes : 

1. D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux

2. De fixer, dans les limites déterminées (montant 2500) par droit unitaire, par le conseil municipal, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ; 

3. De procéder, dans les limites d’un montant de 300 000, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

4. De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

5. De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ; 

6. De passer les contrats d'assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;

7. De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 

8. De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

9. D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

10. De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;

11. De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts ; 

12. De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

13. De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

14. D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l'article L 213-3 de ce même code ;

15. D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, cette délégation est consentie tant en demande qu'en défense devant toutes les juridictions);

16. De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil Municipal (montant 10 000 par sinistre) ; 

17. De donner, en application de l'article L 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local.

18. De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L 311-4 du code de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L 332-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux. 

19. De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le conseil municipal. (Montant 500 000 par année civile). 

20. D'exercer, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption défini par l'article L 214-1 du code de l'urbanisme.

21. D’exercer au nom de la commune le droit de priorité aux articles L 240-1 à L240-3 du code de l’urbanisme.

22. De prendre les décisions mentionnées aux articles L 52364 L 523-5 du code du patrimoine relatif à la réalisation de diagnostics d’archéologie préventive prescrits pour les opérations d’aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ;

23. D’autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux associations dont elle est membre.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide et autorise les délégations ci-dessus au Maire, pour la durée de son mandat. (délibération 2026/03-06)

DELEGUES A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES NIVERNAIS BOURBONNAIS CCNB :
Le Conseil Municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Considérant qu'il convient de désigner deux délégués titulaires de la commune auprès de la CCNB.

 

Considérant que la désignation des conseillers communautaires est les deux premiers dans l’ordre du tableau,

Les délégués titulaires sont :

Monsieur David VERRON : titulaire

Madame Isabelle CAQUET : titulaire
(Délibération 2026/03-07)
DELEGUES AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL SCOLAIRE DE SAINT PIERRE LE MOUTIER : (collège) SIS

Le Conseil Municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Considérant qu'il convient de désigner deux délégués de la commune auprès du Syndicat Intercommunal Scolaire de Saint Pierre le Moutier (SIS) :

 

Considérant que le Conseil Municipal a procédé au vote et à la majorité absolue des suffrages, à l'élection des délégués,

 

Les délégués titulaires sont :

A : madame Sonia TILLIER
B : monsieur Pascal MARIDOR

(Délibération 2026/03-08)
DELEGUES AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL A LA CARTE DU CANTON DE SAINT PIERRELE MOUTIER SICC :

Le Conseil Municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Considérant qu'il convient de désigner deux délégués de la commune auprès du S.I.C.C.

 

Considérant que le Conseil Municipal a procédé au vote et à la majorité absolue des suffrages, à l'élection des délégués,

   

Les délégués sont :

A : madame Isabelle CAQUET
B : monsieur David KLIMCZAK (délibération 2026/03-09)
DELEGUE A L’OFFICE DE TOURISME DE SAINT-PIERRE LE MOUTIER 

Le Conseil Municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Considérant qu'il convient de désigner un délégué de la commune auprès du Syndicat d’Initiative de Saint Pierre Le Moutier.
Considérant que le Conseil Municipal a procédé au vote et à la majorité absolue des suffrages, à l'élection du délégué,

Le délégué est :

A : monsieur David KLIMCZAK
 (délibération 2026/03-10)
DELEGUES SIAEP AN :

Le Conseil Municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Considérant qu'il convient de désigner deux délégués de la commune auprès du SIAEP AN.
 

Considérant que le Conseil Municipal a procédé au vote et à la majorité absolue des suffrages, à l'élection des délégués,

Les délégués sont :

A : madame Annie MANGEMATIN
B : monsieur Joël GALLET (délibération 202/03-11)

DÉLÉGUÉS 

COMPÉTENCE(S) TRANSFÉRÉE(S) AU SIEEEN
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’Article L2121-33 :

Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du présent code et des textes régissant ces organismes. 

Considérant qu’il est nécessaire que le Conseil municipal désigne des nouveaux représentants au sein de la structure extérieure du SIEEEN.

Considérant que le Conseil Municipal a procédé au vote et à la majorité absolue des suffrages, à l'élection des délégués,

Compétences transférées :

Les délégués sont :

Energie : commission locale d’énergie (CLE) 

Titulaires : madame Hélène GOZARD, monsieur Pascal MARIDOR
Eclairage public :

Titulaire : madame Hélène GOZARD
Suppléant : monsieur Pascal MARIDOR
Gaz : 

Titulaire : monsieur Benoit FRIAUD
Suppléant : monsieur Bernard PICOURET
(délibération 2026/03-12) remplacé par la délibération 2026/03-22
CORRESPONDANT DEFENSE

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal qu’il convient de désigner un « correspondant défense »

Cette désignation s’inscrit dans la volonté de l’Etat de développer les relations entre les services des forces armées, le ministère de la défense, les élus et les concitoyens.

Le correspondant sera destinataire d’une information régulière et sera susceptible de s’impliquer dans la réserve citoyenne ou le recensement.

Le conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité a désigné monsieur Bernard PICOURET comme correspondant défense de la commune de Langeron. (délibération 2026/03-13)

REFERENT AMBROISIE

Le Conseil Municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Considérant qu'il convient de désigner un référent de la commune auprès de l’organisme FREDON Bourgogne pour le signalement de l’ambroisie sur la plateforme dédiée.
Considérant que le Conseil Municipal a procédé au vote et à la majorité absolue des suffrages, à l'élection du délégué,

Le référent est :

Madame Annie MANGEMATIN (délibération 2026/03-14)

REFERENT NATURA 2000

Le Conseil Municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Considérant qu'il convient de désigner un référent de la commune auprès du réseau Natura 2000, assurant la préservation de La biodiversité et le développement des territoires. 
Considérant que le Conseil Municipal a procédé au vote et à la majorité absolue des suffrages, à l'élection du référent,

Le référent est :

Madame Annie MANGEMATIN (délibération 2026/03-15)

REFERENT PPRI Apic vigicrues

Le Conseil Municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Considérant qu'il convient de désigner un référent de la commune auprès des services Apic et Vigicrue pour compléter le PPRI de la commune.
Considérant que le Conseil Municipal a procédé au vote et à la majorité absolue des suffrages, à l'élection du référent,

Le référent est :

Monsieur Bernard PICOURET (délibération 2026/03-16)

REFERENT DECI (défense extérieure contre l’incendie)

Le Conseil Municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Considérant qu'il convient de désigner un référent de la commune auprès des services du SDIS pour le contrôle annuel de la DECI.
Considérant que le Conseil Municipal a procédé au vote et à la majorité absolue des suffrages, à l'élection du référent,

Le référent est :

Madame Sonia TILLIER (délibération 2026/03-17)

DESIGNATION DU NOMBRE DES DELEGUES AU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE : CCAS

Le conseil municipal,
Vu le code des collectivités territoriales,

Considérant qu’il convient de désigner dix membres délégués.

Considérant que le conseil Municipal a procédé à la désignation de cinq délégués parmi les élus du conseil municipal et de cinq délégués non élus nommé par monsieur le Maire.

Considérant que le Conseil Municipal a procédé au vote et à la majorité des suffrages, à la désignation du nombre dix délégués. Plus le maire. (délibération 2026/03-18)

ELECTIONS DES DELEGUES

DELEGUES AU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE : CCAS

Le conseil municipal, 
Vu le code général des collectivités territoriales,

Considérant qu’il convient de désigner cinq délégués de la commune auprès du CCAS.

Considérant que le conseil Municipal a procédé au vote et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection des délégués.

Président : monsieur David VERRON

Les délégués sont :

Madame Angélique VIEIRA
Madame Sonia TILLIER
Madame Annie MANGEMATIN

Monsieur Benoît FRIAUD

Monsieur Pascal MARIDOR (délibération 2026/03-19)
COMMISSION D’APPEL D’OFFRE :
Le Conseil Municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Considérant qu'il convient de désigner trois membres titulaires et trois membres suppléants de la commune auprès de la commission d’appel d’offre. Le maire est Président de fait à la commission.
Considérant que le Conseil Municipal a procédé à l'élection des membres, 

Le Président : monsieur David VERRON 

Les délégués membres titulaires sont :

Monsieur David KLIMCZAK
Monsieur Joël GALLET
Monsieur Bernard PICOURET
Les délégués membres suppléants sont :

Madame Sonia TILLIER
Madame Hélène GOZARD
Monsieur Benoit FRIAUD (délibération 2026/03-20)

COMMISSIONS MUNICIPALES

(Le Maire est Président de fait à toutes les commissions)
COMMISSION DES FINANCES :
(Budget, dépenses, recettes emprunts, taxes communales)

Le Conseil Municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Considérant qu'il convient de désigner cinq membres de la commune auprès de la COMMISSION DES FINANCES.
Considérant que le Conseil Municipal a procédé à l'élection des membres,

Président : monsieur David VERRON 

 Les membres sont :

Madame Isabelle CAQUET

Monsieur Bernard PICOURET
Monsieur David KLIMCZAK
Monsieur Benoît FRIAUD
COMMISSION FÊTES ET CÉRÉMONIES :

Le Conseil Municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Considérant qu'il convient de désigner les membres de la commune auprès de la COMMISSION FETES ET CEREMONIES.
Considérant que le Conseil Municipal a procédé à l'élection des membres,

Le Président : monsieur David VERRON

Les membres sont :

Madame Annie MANGEMATIN
Monsieur Pascal MARIDOR

Madame Isabelle CAQUET

Monsieur Bernard PICOURET
Monsieur Benoît FRIAUD
Monsieur Joël GALLET

Madame Hélène GOZARD
Madame Angélique VIEIRA

Monsieur David KLIMCZAK

Madame Sonia TILLIER

Le référent salle des fêtes est monsieur Joël GALLET
COMMISSION DES TRAVAUX :

Le Conseil Municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Considérant qu'il convient de désigner les membres de la commune auprès de la sous-commission cimetière et voirie.
Considérant que le Conseil Municipal a procédé à l'élection des membres,

VOIERIE CIMETIERE

Le Président : monsieur David VERRON

Les membres sont :

Monsieur Joël GALLET
Monsieur Pascal MARIDOR
Madame Hélène GOZARD
Monsieur Benoit FRIAUD
Le Conseil Municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Considérant qu'il convient de désigner les membres de la commune auprès de la sous-commission bâtiments communaux.

 Considérant que le Conseil Municipal a procédé à l'élection des membres,

BÂTIMENTS COMMUNAUX 

Le Président : monsieur David VERRON

Les membres sont : 

Monsieur Bernard PICOURET
Monsieur Pascal MARIDOR
Monsieur Benoît FRIAUD
Le Conseil Municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Considérant qu'il convient de désigner les membres de la commune auprès de la sous-commission gestion des espaces verts.
Considérant que le Conseil Municipal a procédé à l'élection des membres,

GESTION DES ESPACES VERTS

Le Président : monsieur David VERRON

Les membres sont :

Madame Sonia TILLIER
Monsieur Pascal MARIDOR
Monsieur Bernard PICOURET
COMMISSION DE COMMUNICATION PROMOTION :
(Relations extérieures, information : affichage, presse ; Petit Journal)

Le Conseil Municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Considérant qu'il convient de désigner les membres de la commune auprès de la COMMISSION COMMUNICATION PROMOTION.
 Considérant que le Conseil Municipal a procédé à l'élection des membres,

 

Le Président : monsieur David VERRON

Les membres sont :

Madame Isabelle CAQUET

Monsieur David KLIMCZAK
Madame Sonia TILLER
Madame Angélique VIEIRA

Monsieur Bernard PICOURET

COMMISSION CULTURE ET BIBLIOTHEQUE

Le Conseil Municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Considérant qu'il convient de désigner les membres de la commune auprès de la CULTURE ET BIBLIOTHEQUE.
 Considérant que le Conseil Municipal a procédé à l'élection des membres,

Les membres sont :
Madame Angélique VIEIRA 
Madame Sonia TILLIER

(délibération 2026/03-21)
Monsieur le maire délègue son poste auprès du centre social à madame Angélique VIEIRA et auprès du RPID à monsieur David KLIMCZAK.
La commission des impôts directs de la commune sera à renouveler par une liste de 24 personnes de la commune choisie par le conseil municipal. Elle sera envoyée au SIP de Nevers qui nous renverra la sélection de 12 titulaires et suppléants pour siéger une fois par an à cette commission.
La commission contrôle de la liste électorale qui vérifie la régularité de la liste électorale et statue sur les inscriptions et radiations du maire sera constituée d’un élu du conseil municipal, d’un délégué de l’administration désigné par le Préfet et d’un délégué désigné par le Président du Tribunal Judiciaire de Nevers. Madame Annie MANGEMATIN sera déléguée de la mairie. 
QUESTIONS DIVERSES :
Monsieur le maire informe que la commission finance se réunira le jeudi 2 avril pour la préparation du budget : des devis pour l’achat d’un tracteur et d’une épareuse vont être demandés aux établissements Guilbault et Audin. Un contact sera pris pour l’installation d’une borne « forain ».
Il demande également à la commission travaux des bâtiments publics de se réunir pour préparer le projet de restauration de la cantine sur lequel le contrat cadre de partenariat avec la CCNB et le département est fléché. Une subvention de 7 % de l’enveloppe est possible.

Monsieur FRIAUD indique qu’il s’est rendu à la réunion concernant l’organisation du tour de France. Il passera par la commune mais sur la départementale qui longe l’autoroute et ne nécessite pas d’organisation, mis à part la prise d’un arrêté de circulation rue de maison rouge pour le 16 juillet 2026.

Monsieur MARIDOR indique qu’il a rencontré les membres de ussp course pour le prêt des barnums à l’occasion de l’étape du tour Nivernais Morvan, le 19 juin. ils sont d’accord. 

La séance se termine par le verre de l’amitié offert par le nouveau maire.
La réunion est terminée vers 22 h
Le Maire,                        





Isabelle CAQUET
David VERRON                





secrétaire de séance
Benoit FRIAUD
         Angélique VIEIRA

          Bernard PICOURET



Annie MANGEMATIN
  Pascal MARIDOR                        Sonia TILLIER
Joël GALLET                         Hélène GOZARD                         David KLIMCZAK
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